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La rentrée scolaire en chiffres
83 366. C’est le nombre d’écoliers, de collégiens et de lycéens qui retrouvent, ce lundi 2 septembre, le

chemin des classes dans la Manche. Ils sont 65 123 dans l’enseignement public (moins 826 élèves par rapport à 2018) et

18 243 (moins 96 élèves) dans le privé.

Le département compte, établissements publics et privés confondus, 43 949 écoliers (moins 620 élèves) ; 23 141 collégiens

(moins 32 élèves) ; et 16 276 lycéens professionnels et généralistes (moins 270 élèves).

476. C’est le nombre d’établissements scolaires répartis dans la Manche. Le département réunit 375 écoles primaires, dont

321 dans le public ; 72 collèges, dont 53 dans le public ; 19 lycées généraux et technologiques, dont 13 dans le public ; neuf

lycées professionnels, dont trois dans le public, et un lycée d’enseignement adapté.

22. C’est le nombre moyen d’élèves par classe dans le département, dans les écoles maternelles et primaires. Cette moyenne

atteint 23 élèves dans les collèges.

14.  C’est  le  nombre  d’ouverture  de  postes  dans  le  premier  degré.  Il  faut  ajouter  à  cela  la  création  de  douze  postes

d’enseignants dans le cadre du dédoublement en grande section de maternelle, CP et CE1 en Réseau d’éducation prioritaire.

Par ailleurs, 4,5 postes de conseiller pédagogique voient le jour pour la formation des enseignants, ainsi qu’un poste de

coordinateur du dispositif Pial (Pôles inclusifs d’accompagnement localisés).

23.  C’est  le  nombre  de  retraits  de  postes  d’enseignants  dans  les  écoles  maternelles  et  primaires  de  la  Manche.  Ces

fermetures sont liées à la baisse des effectifs ou à des regroupements de sites scolaires.

91,6 %. C’est le taux de réussite aux bacs généraux enregistré, l’an dernier, dans la Manche. Ce résultat (baisse de deux

points par rapport à 2018) est au-dessus de la moyenne académique (91 %) et nationale (88,3 %). Ce taux pour les bacs

technologiques et professionnels s’établit à 88,1 %. Pour le brevet des collèges, le pourcentage s’élève à 90,5 % des élèves

de 3  reçus à l’examen, soit deux points de plus du taux de l’académie.

Écoliers, collégiens et lycéens, ils sont 83 366 à retrouver les bancs de l’école dans la Manche. - Crédit: Archives
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